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Selon les dispositions du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006, lorsque

l'agent se déplace pour les besoins du service hors de sa résidence administrative et



hors de sa résidence familiale à l'occasion d'une mission, d'une tournée ou d'un intérim,
il peut prétendre :

 
- à la prise en charge de ses frais de transport sur production des justificatifs

de paiement auprès du seul ordonnateur
- et à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou

séparément, selon les cas, au :
 
1° remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas ;
2° remboursement forfaitaire des frais d'hébergement et, pour l'étranger

et l'outre-mer, des frais divers, sur production des justificatifs de paiement de
l'hébergement auprès du seul ordonnateur.

 
Actuellement, le remboursement des frais d’hébergement en métropole se

monte à 60 € (petit-déjeuner inclus) pour une nuitée à Paris, dans les départements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne, de la Seine et Marne et dans
les villes de plus de 200 000 habitants.

 
Dans les autres villes, la nuitée se monte à 45 € (petit-déjeuner inclus).
 
Afin de faire face à l’augmentation des coûts d’hébergement, il est

proposé de fixer un remboursement forfaitaire unique en métropole, à hauteur de 60 €,
correspondant au tarif maximum autorisé par la réglementation en vigueur.

 
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d’approuver la modification du remboursement forfaitaire des frais

d’hébergement dans les conditions mentionnées au présent rapport.
 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 74avoix   pour 
 adopte le rapport présenté. 

 
M. Benoît LEGRAND ne prend pas part au vote. 
  

 
Pour extrait conforme,
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NOTE DE SYNTHESE 
 
 
Selon les dispositions du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006, lorsque l'agent se 

déplace pour les besoins du service hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence 
familiale à l'occasion d'une mission, d'une tournée ou d'un intérim, il peut prétendre : 

 
- à la prise en charge de ses frais de transport sur production des justificatifs de 

paiement auprès du seul ordonnateur  
- et à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, 

selon les cas, au : 
 
1° remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas ; 
2° remboursement forfaitaire des frais d'hébergement et, pour l'étranger et l'outre-

mer, des frais divers, sur production des justificatifs de paiement de l'hébergement auprès du 
seul ordonnateur. 

 
Actuellement, le remboursement des frais d’hébergement en métropole se monte à 

60 € (petit-déjeuner inclus) pour une nuitée à Paris, dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne, de la Seine et Marne et dans les villes de plus de 
200 000 habitants. 

 
 
Dans les autres villes, la nuitée se monte à 45 € (petit-déjeuner inclus). 
 
Compte tenu du fait que les coûts d’hébergement sont quasiment toujours 

supérieurs à 45 € et afin de minimiser les pertes nettes par agent, il est proposé de fixer un 
remboursement forfaitaire unique en métropole, à hauteur de 60 €, correspondant au tarif 
maximum autorisé par la réglementation en vigueur. 
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